[image: Une image contenant texte, Graphique, Police, clipart

Le contenu généré par l’IA peut être incorrect.]

Direction de l’Enseignement Catholique du Finistère
Pôle Éducation Pédagogie
ddec29.pedagogie@e-c.bzh– 02 98 64 16 00
2, Rue César Franck – 29 000 QUIMPER 


				[image: Une image contenant Graphique, graphisme, texte, Police

Le contenu généré par l’IA peut être incorrect.]
				



Le Conseil de Cycle :
 Un Espace de Réflexion et d'Action Pédagogique
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     Le conseil de cycle est un espace clé de réflexion et de concertation pour accompagner les élèves rencontrant des difficultés scolaires.  Il permet :
· de dresser un constat
· d’analyser ensemble les obstacles à l’apprentissage 
· de construire des réponses pédagogiques adaptées.
      La difficulté scolaire est considérée comme une étape naturelle du processus d’apprentissage, qui nécessite avant tout une réponse pédagogique en classe. L’objectif n’est pas de chercher ce qui manque à l’élève, mais de comprendre ce qui freine sa progression afin d’agir de manière pertinente et bienveillante.
     Pour que le conseil de cycle soit pleinement efficace, il est important, dès le début d’année, d’instaurer une vision partagée de la difficulté scolaire. Cette culture commune favorise la coopération entre enseignants, valorise les compétences de chacun et contribue à créer une communauté éducative solidaire, engagée dans une dynamique collective au service de la réussite de tous les élèves.
      Ce document propose une analyse des différentes modalités d’organisation du conseil de cycle, pensées comme des dispositifs structurants de pilotage pédagogique au service de la réussite de tous les élèves.
      Il a été élaboré à l’issue des travaux d’un groupe de travail pluridisciplinaire, associant chefs d’établissement, enseignants spécialisés et enseignants de classe, dans une démarche de coopération professionnelle et de réflexion partagée sur l’école inclusive.
      Portée par le Pôle Éducation-Pédagogie de la Direction Diocésaine de l’Enseignement catholique du Finistère, cette initiative s’inscrit dans une logique de Conception Universelle des Apprentissages (CUA) *.  Elle vise à faire du conseil de cycle un levier stratégique permettant :
· de renforcer la cohérence des parcours d’apprentissage,
· d’anticiper et de réduire les obstacles aux apprentissages,
· de soutenir des pratiques pédagogiques accessibles, différenciées et inclusives,
· et de favoriser un travail collaboratif structuré, articulant pilotage pédagogique et expertise de terrain.
Ainsi repensé, le conseil de cycle devient un espace de régulation collective, de co-construction de réponses pédagogiques et de pilotage au service d’une école attentive à la diversité des besoins des élèves.
     

* Qu’est-ce que la CUA ?
La CUA est un cadre pédagogique issu de la recherche internationale (CAST) qui repose sur trois principes complémentaires :
·  Engagement : varier les leviers de motivation et d’implication
·  Représentation : proposer des supports diversifiés et accessibles
· Action et expression : offrir différentes manières d’agir et de montrer ses apprentissages
La CUA ne consiste pas à individualiser pour quelques élèves, mais à concevoir dès le départ des situations d’apprentissage flexibles, profitables à tous.














Définitions Réglementaires

Les textes officiels fournissent un cadre pour les instances de concertation au sein des écoles.

Conseil des maîtres. Article D411-7 – Décret n° 2008-263 du 14/03/2008
Le conseil des maîtres de l’école est composé du directeur, président ; de l’ensemble des maîtres affectés à l’école, des maîtres remplaçants exerçant dans l’école au moment des réunions du conseil et des membres du réseau d’aides spécialisées intervenant dans l’école. Il se réunit au moins une fois par trimestre, en dehors de l’horaire d’enseignement dû aux élèves et chaque fois que le président le juge utile ou que la moitié de ses membres en fait la demande.
Le conseil des maîtres donne son avis sur l’organisation du service et sur tous les problèmes concernant la vie de l’école.
Conseil des maîtres de cycle. Article D321-15 – Décret n° 2014-1231 du 22/10/14
Le conseil des maîtres de cycle est constitué des membres de l’équipe pédagogique exerçant dans un cycle. Le conseil de cycle est présidé par un membre choisi en son sein. Lorsqu’une école élémentaire compte trois ou quatre classes, le conseil des maîtres de cycle rassemble tous les maîtres de l’école.
Le conseil de cycle fait le point sur la progression des enfants dans l’acquisition des diverses compétences définies par ce cycle. C’est lui qui formule les propositions concernant le passage des élèves d’un cycle à l’autre ou leur maintien dans le cycle.









Modalités de conseils de cycles 

            Cinq modalités du conseil de cycle sont proposées pour structurer et animer ces temps de concertation. Chacun correspond à des objectifs pédagogiques spécifiques et répond à des besoins différenciés des équipes. Ces modèles s’appuient sur des principes de fonctionnement distincts et poursuivent des finalités complémentaires : analyse des pratiques, coordination pédagogique, anticipation des besoins des élèves, coopération entre professionnels et pilotage des apprentissages. Ensemble, ils constituent un cadre structurant et évolutif, permettant d’adapter l’organisation du conseil de cycle aux enjeux identifiés, tout en renforçant la cohérence des actions pédagogiques et la dynamique collaborative des équipes.

1. Le "classique revisité" se concentre sur un suivi structuré et concerté des élèves.

2. L'analyse de pratiques (Groupe d’Analyse de Pratiques Professionnelles) est dédiée au développement professionnel par l'étude collaborative de cas concrets.

3. Le "thématique" permet d'approfondir un domaine d'apprentissage pour harmoniser les pratiques au sein du cycle.

4. Le "projet collectif" fédère l'équipe autour d'un objectif pédagogique partagé, de sa planification à son évaluation.

5. L’évolution des pratiques instaure une dynamique d'amélioration continue basée sur l'analyse et l'expérimentation collective.

       









1/ Conseil de Cycle “Classique Revisité”


     Cette modalité renforce la forme traditionnelle du conseil en se centrant sur l'analyse précise des besoins des élèves pour assurer un accompagnement partagé et cohérent. 

• Finalité générale : Assurer un suivi concerté et structuré des élèves du cycle en identifiant leurs réussites, leurs besoins et les actions pédagogiques à mettre en œuvre de manière cohérente.
• Principes de fonctionnement :
    1. Préparation commune : Chaque enseignant complète une grille d'observation partagée (réussites, besoins, points de vigilance) basée sur des traces d'apprentissage concrètes. Il précise sa demande : 
    2. Actions concertées : Pour chaque situation, l'équipe formule des pistes pédagogiques concrètes, définit un responsable et un délai, et inscrit le tout dans un tableau de suivi visuel.
    3. Suivi et continuité : La réunion se termine par une vérification des actions du conseil précédent et une mise à jour du tableau de suivi.


	Exemple :
Analyse de la situation proposée par un enseignant : 
Lina, élève de CE2 ne parvient pas à résoudre des problèmes mathématiques. Les travaux effectués par Lina sont analysés.  
L’équipe décide de mettre en place un protocole commun de résolution de problèmes avec affichage des étapes dans toutes les classes du cycle, et confie à l’enseignant de CM1 la création d’une fiche-outil partagée à tester pendant trois semaines. La réunion se conclut par un point sur les actions décidées au conseil précédent et par la mise à jour du tableau de suivi afin d’évaluer l’impact des nouvelles mesures.











2/ Conseil de  Cycle “Analyse de Pratiques”

      Ce format transforme le conseil en un temps de développement professionnel, souvent appelé Groupe d’Analyse de Pratiques Professionnelles (GAPP). Il vise à co-construire des réponses pédagogiques à partir d'une situation réelle vécue en classe.
• Finalité générale : Développer les compétences professionnelles des enseignants en analysant collectivement une situation d'apprentissage ou de comportement pour en dégager des stratégies efficaces.
• Principes de fonctionnement (Protocole de 25 minutes) :
Poser le cadre de ce temps d’analyse de pratiques : 
Neutralité, absence de jugement, Ecoute, Confidentialité, Respect des différents degrés d’expériences professionnelles
    1. Présentation d'une situation réelle (5 min) : Un enseignant expose un cas précis (contexte, objectifs, difficultés, démarches tentées). Le groupe écoute sans interrompre.
    2. Clarification collective (5 min) : Le groupe pose des questions factuelles pour comprendre la situation en détail, sans émettre de jugement.
    3. Analyse approfondie et co-construction (10 min) : Guidée par des questions, l'équipe analyse les obstacles et les leviers. Les enseignants proposent des adaptations concrètes (différenciation, outils, gestes professionnels). 
L’enseignant qui a exposé la situation écoute sans intervenir. 
    4. Synthèse et suivi (5 min) : L'enseignant porteur de la situation reformule les pistes retenues et les actions à expérimenter. Celles-ci sont consignées pour un suivi ultérieur.

	Ex : Une enseignante de CM1 présente la situation suivante : 
Malgré plusieurs séances de travail en groupes et des supports différenciés, certains élèves décrochent systématiquement lors des temps de lecture silencieuse et perturbent ensuite la classe. Elle explique les stratégies déjà mises en place (contrat de comportement, lecture en binôme, minuteur visuel), mais constate peu d’évolution. Elle souhaite comprendre s’il s’agit d’un problème de motivation, de compréhension ou de gestion de l’attention, et cherche des pistes concrètes pour maintenir l’engagement de tous les élèves pendant ce temps autonome.







3. Conseil de Cycle “Thématique”

     Ce conseil se concentre sur un domaine précis du programme ou une compétence transversale pour renforcer la cohérence pédagogique du cycle.

• Finalité générale : Analyser un domaine ou une compétence ciblée pour harmoniser les pratiques, lever les obstacles des élèves et construire une progression cohérente sur tout le cycle.
• Principes de fonctionnement :
1. Choix d'un thème prioritaire : L'équipe sélectionne un domaine en lien avec les besoins des élèves ou un enjeu de l'école. 
Ex : résultats aux évaluations nationales en maths ou en français 
2. Analyse cadrée par une fiche thématique : Une fiche-outil structure la réflexion (enjeux, obstacles, ressources, etc.). Chaque enseignant apporte des supports concrets (productions d'élèves, exercices).
3. Échanges et co-construction : Le groupe analyse les pratiques existantes, les ruptures et continuités entre niveaux, et construit ou ajuste des outils communs (progression, référentiels, critères d'évaluation).
Ex : lien inter-cycles 
    4. Mise en œuvre et suivi : Le conseil se clôture par l'identification d'actions à expérimenter et la planification d'un suivi pour évaluer et ajuster les pratiques.

	Exemple : 
L’équipe constate que les résultats en résolution de problèmes en maths sont faibles en fin de CE1. Chaque enseignant apporte des productions d’élèves et des exercices utilisés en classe. À partir de la fiche thématique, le groupe analyse les obstacles (compréhension des consignes, vocabulaire, stratégies de calcul) et identifie les points de rupture entre CE1 et CE2. Ensemble, les enseignants co-construisent une progression commune, élaborent un référentiel de critères de réussite et décident de mettre en place des ateliers de remédiation dès le début du CE2. Lors du conseil suivant, les enseignants suivent les progrès des élèves et ajustent les activités pour renforcer la continuité entre niveaux.







4. Conseil de Cycle “Projet Collectif”

      Cette modalité transforme le temps de concertation en un espace de co-construction et de pilotage d'un projet pédagogique commun au cycle.

• Finalité générale : Mettre en place, suivre et ajuster un projet commun répondant à un besoin identifié, afin de garantir la cohérence des apprentissages et la continuité pédagogique.
• Principes de fonctionnement :
    1. Définition du projet commun : L'équipe identifie un enjeu prioritaire (ex: climat scolaire, écriture), analyse les besoins et fixe un but pédagogique partagé.
    2. Co-construction de la fiche-projet : Un document commun est rédigé, précisant les objectifs mesurables, les indicateurs de réussite, le calendrier des actions et les modalités de suivi.
    3. Mise en œuvre et suivi collectif : Le projet se matérialise par la création d'outils communs (référentiels, banques d'exercices, séances types). Un tableau de bord partagé permet de suivre les avancées.
    4. Régulation, valorisation et diffusion : Une partie du conseil est dédiée à l'analyse des réalisations, à l'ajustement du projet, à la valorisation des réussites et à la mutualisation des outils créés.


	Exemple : Projet collectif sur le climat scolaire 
L’équipe du cycle identifie que certains élèves ont des conflits récurrents et un manque de respect des règles. Elle décide de créer un référentiel commun de règles de vie et des rituels de coopération. Chaque classe met en place des ateliers de résolution de conflits et des moments de valorisation des comportements positifs. Les enseignants suivent les progrès via un tableau partagé et ajustent les actions chaque mois.









      5/ Conseil de Cycle “Évolution des Pratiques”

Ce conseil est un espace de développement professionnel collectif orienté vers l'action, visant à faire progresser les pratiques pédagogiques en s'appuyant sur l'analyse d'activités concrètes.
• Finalité générale : Faire évoluer les pratiques pédagogiques du cycle en s'appuyant sur l'analyse de séquences, la comparaison des démarches et la construction d'expérimentations suivies.
• Principes de fonctionnement :
    1. Analyse de pratiques passées : Chaque enseignant apporte une activité récente. L'équipe examine les objectifs, réussites, obstacles et ajustements possibles en se basant sur des traces concrètes (cahiers, photos, évaluations).
    2. Identification des leviers d'évolution : Le groupe repère les domaines à améliorer (différenciation, gestion du comportement, évaluation formative...).
    3. Auto-bilan collectif et plan d’action : L'équipe établit un diagnostic partagé (forces, besoins) et élabore un plan d'action incluant des formations, des observations croisées ou des expérimentations.
    4. Suivi et retours d’expérience : Lors des conseils suivants, les enseignants partagent les résultats des expérimentations, analysent les réussites et des ajustements communs sont décidés.

	Exemple:
Une équipe constate que certains élèves peinent à rester concentrés lors des séances de lecture. Chaque enseignant présente sa pratique, et le groupe analyse les stratégies utilisées. L’équipe identifie que la différenciation et les pauses actives peuvent être renforcées. Pour y remédier, elle décide de tester une nouvelle organisation avec des groupes plus petits et des cartes de suivi de concentration. Lors du conseil suivant, les observations permettent de constater une meilleure attention des élèves, et l’équipe envisage d’ajuster cette organisation en intégrant davantage de rituels de recentrage et de suivi individualisé.







       En complément, un système de suivi des élèves est structuré en trois catégories distinctes, allant de la simple vigilance ("Suivi Informatif") à la recherche de solutions pour des cas complexes ("Étude de situations en CC") et à la sollicitation d'une aide spécialisée ("Demande d’Accompagnement du Dispositif d’Aide"). L'ensemble de ces propositions vise à doter les équipes d'un cadre de référence pour optimiser leurs conseils de cycle, les rendant plus ciblés, collaboratifs et efficaces.


Outils et Catégories de Suivi des Élèves

       Pour accompagner le travail en conseil de cycle, trois niveaux de suivi sont proposés afin de documenter et de répondre de manière adaptée aux besoins des élèves.

	Catégorie de suivi
	Pourquoi ?
	Pour qui ?
	Quoi ?
	Comment

	Partage d’informations concernant le suivi des élèves 
	Garder une trace pour des élèves sans difficulté majeure mais nécessitant une vigilance.
	Les élèves dont on ne souhaite pas parler en Conseil de Cycle (CC), mais dont on veut documenter la situation.
	Identification de l’élève, description de la situation, des besoins, du parcours, des aides proposés en  classe ou à l’extérieur. 
	Mise à jour à chaque période pour assurer une veille continue. 

	Etude de situations 
	Trouver des solutions collectives pour des situations complexes.
	Les élèves à étudier en CC, sans intervention du Dispositif d’Aide (DA).
	Identification, parcours, points d’appui/fragilités (relations, compétences), question(s) de l’enseignant au CC.
	Démarche en trois temps : exposition de la situation, propositions du CC, mise en œuvre et bilan la période suivante.

	Demande d’accompagnement du Dispositif d’Adaptation 
	Solliciter une aide spécialisée
	Les élèves nécessitant un accompagnement du Dispositif d’Aide (DA).
	Identification, analyse détaillée, parcours, PPRE, information complémentaires, et choix explicite du type d'aide (aménagements, observation, évaluation diagnostique, co-enseignement).

	Demande à formuler ou à renouveler à chaque période.
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